
Les déchets d’entretien des jardins et propriétés sont nombreux en Alsace Centrale. Malgré un réseau de 8 
déchèteries, des pratiques d’incinération ou d’abandon de ces résidus de jardin sont encore trop souvent 
observées sur notre territoire.

En matière de déchets, les maires ont leurs propres prérogatives au titre du pouvoir de police générale. Il leur 
appartient en particulier de lutter contre le brûlage et les dépôts sauvages de déchets verts. Le SMICTOM 
informe sur la gestion de ces situations et accompagne pour la promotion des alternatives.

FICHE PRATIQUE

Le contexte

le brûlage le dépôt sauvage

La problématique

Amende jusqu’à 450 €

Amende jusqu’à 1500 €
et confiscation du véhicule 

ayant servi au transport

Les références juridiques

Comment lutter contre
le brûlage et les dépôts sauvages

des déchets verts ?

Le brûlage génère un trouble important 
du voisinage, un risque non négligeable 
d’incendie, mais surtout l’émission de 
particules fines, de dioxines, de benzène, 
d’oxyde d’azote, de monoxyde de car-
bone, d’hydrocarbures aromatiques poly-
cycliques…

• Circulaire du 18 novembre 2011 relative 
à l’interdiction de brûlage à l’air libre des 
déchets verts

• Code de l’environnement : article L541-21-1
• Décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif 

dispositions réglementaires du code de la 
santé publique (art 7 - sanction)

• Règlements sanitaires départementaux - 
article 84 - élimination des déchets.

Le dépôt en masse de végétaux génère 
des jus de fermentation très concentrés 
qui risquent de polluer les eaux de sur-
face.

• Code pénal article R633_6 abandon et dépôt 
d’ordures

• Loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative 
à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire

• Règlements sanitaires départementaux - 
article 84 - élimination des déchets



Les actions adaptées
Coordination des acteurs du territoire

Informer les citoyens
• Mise à disposition de plaquettes et affiches 
• Encart sur site internet ou lien vers site internet du SMICTOM
• Article dans le bulletin communal ou intercommunal

Promouvoir les alternatives avec les partenaires locaux
• Former les agents via les modules du CNFPT 
• Soutenir ou initier des projets locaux : jardins partagés, compostage de quartier, opération 

de broyage de végétaux, remplacer la crémation de sapins de Noël par du broyage en 
conservant le service de ramassage…

• Favoriser la communication  : articles, animations, conférences, réunions publics…

Déployer une démarche de police adaptée
• Sensibiliser le personnel communal
• Procéder à un rappel de la loi lors d’un premier constat en s’appuyant sur la plaquette d’info
• Sanctionner d’une contravention en cas de récidive

La 
commune
en partenariat 

avec la 
communauté de 

communes

Création d’outils d’information
• Fourniture de plaquettes et affiches Ne jouons plus avec le feu, valorisons !
• Mise à disposition de textes et images pour articles ou page internet

Diffusion de la campagne d’information grand public
• Site internet du SMICTOM
• Mailing auprès de 20 000 foyers du territoire
• Posts ciblés sur les réseaux sociaux
• Partenaires institutionnels et associatifs

Accompagnement des collectivités
• Conseil sur la mise en place de projets locaux 
• Mobilisation de partenaires pour la mise en œuvre
• Co-organisation de modules de formation CNFPT

Contacts

Outils

Prévention des déchets verts
• SMICTOM - Pascal STRIEVI - maître composteur - 06 76 48 33 40 - pstrievi@smictom-alsacecentrale.fr 
• ACJCA - www.guides-jardin-naturel-en-alsace-centrale.com 

Application de la réglementation
• Gendarmerie nationale, Police municipale, Police nationale (Sélestat), Brigades vertes

Retrouvez tous les documents sur notre site web : www.smictom-alsacecentrale.fr/brulage
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